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Seance du Jjunoi ĄJ•

I-^edlure des Principes pour Tamelioration 
de la Conftitution.

On desnande, que puifque une matiere fi 
importante etoit fur Je tapis, on devoit s’en 
occuper immediatement; qu’aucune autre ne 
devoit  etre agitee, &r que celle de delation 
&  d’amniftie dans faffaire du Prince Ponin- 
lki devoit etre fufpendue.

Le Prince Marechai de la Diete difcute 
les points du j .  article des principes pour 
1’amelioration de la Conftitution, nommement 
Celui, qui n ’admet. que la Noblefse pofsef- 
sionee ou hereditaire pour avoir vo ix  de fuf-
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frages dans fes Dietines. II envifage ce prin- 
cipę comme contraire aux lo ix ,  a 1’egsilite 
de la Nobielse, a la juftiee, &  il annonce, 
cjue li cet srticle pouvoit ainfi pa (ser par 
pluralite, il formeroit fon oppofition dans les 
A ć te s  publics. Son opinion eft appuyee par 
Mr. Wslewlki  Palatin de Sieradie, par Mr. 
Mafachoyyfki Cliancelier de la Couronne &  
Mr. Mierzeiewfki Nonce de Podolie.

Mr, Krafiumi Eyeque de Kamieniec par- Ie avec yeRemencs fur les inconyeniens qui 
ont  empeclie, jufqu’ a prefent, danś les Dieti
nes Pordre &  la liberte des fuffrages, par 
Tabus d’y  amener des nobles etrangers au Pa- 
latinat pour y  former une pluralite, de- 
snontre, d’apres les loix,  que les feuls cito- 
yens fonciers ont droit de yoter dans les af- 
iemblees Dietinales. On fait une nouyelle 
lećlure du j .  article des principes de la C o n 
ftitution,• &  Mr. Ie Caltellan Zielińfki demande? 
la Iecfture des loix cardinales. Mr. Ie Mare- 
ehal Potocki ,  membre du comite de Conft i
tution, rappele Pordre du jour. II reprefente, 
cjue ie Comite  ne manqusra pas dkpporter  
dans le temps Pouyrage de la Conftitution dans 
fon entier, precede des Ioix cardinales, Que 
Ie Comite, prefentoit dans ce moment a [a 
B i e t e  ce dont ii ayoit ete pofter ieurem eirt
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charge, leś principes ponr I amelioration du 
(jouyernernent, principes qui fuppofent les 
loix cardinales parfaiteraent conn-us com- 
rnunes a chaque -formę du Gotryernement. Ii 
obferve oue la Pologne avoit des loix cardi- 
nales, avant  qu’il exiftat auc-une formę fta- 
ble de Gouvernement pofee; qu il n y  ayoit 
rien de fi prefsant, rien de fi efsentiel, &  fi 
f o n  veut de fi Cardinal, qu*une formę de 
Gouvernement bien pofee, dont les bales &  
les principes yiennent d’etre foumis a la con- 
noifsance &  a la difcufsiotl des Etats. Nou- 
vel le  lećture du X. article des principes du 
comite de Conftitution, d’apres les changa- 
mens, qui y  ont ete faits: ^

,, Art: J. De 1’obiigation reelle ou elt ia 
„Republiąue d’afsurer &  de conferver la li- 
„berte  de lordre eąueftre, 1’ egahte de fes 
„membres,  de garąntir la propriete de tous les 
„habitans, en etendant fur tous las indiyidus 
„ fon  autorite tutelaire, refultant les droits 
„ les pouyoirs fuiyaflts, propo s a la Republiąue. 
..j . I)e faire les 3oix &  de we le foumettre qu a 
*,celles, qu’eile aura ffcatue. 2. De contra- 
„ A e r  ayec les puifsances etrangeres, de faire 

les traites de paix,  &  d ailiance &  de de 
„clarer U guerre. 3. De furveiller le grand 
„Confei l  Straż &  les autres pouyoirs execu-
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„t ifs,  qui doivent a la nation refponfabilite 
„ de  l ’exercice de Ieurs lonćtions. _ 4. D ’e!ire 
„ fon Roi de la Religion Catholiąue Romaine. ,» 
A u  5. point du A article Tur 1’eleftion des 
Magiftratures pub!iques, qui doit etre deve- 
loppe dans la fuite du travail du Comite; on 
a demande d’ajouter: ło u te sh s  chat ges. Lon- 
gues difcufsions. Quelques membres de la 
Diete pretendent: que c ’eft attenter aux pre- 
rogatiyes de S. M. confirmees par Ies Pacia 
Connenta. Beaucoup d’autres membres ado- 
ptent  cette remarque, voulant  que le Senat 
lbit feulement exclu du pouyoir legislatif. 
Debats pendant 3. heures. Le Marechal de 
la Diete demande a S. M. 1’ajournement de la 
Seance.

Seance du Sltardi zz.

E lle  fut interefsante par f importance .des 
matieres parłeś differentes difcufsions ąifelle fit 
naitre, &  par la chaleur des membres a Ies 
foutenir. La difcufsion des principes du Co- 
mite devint la matiere du jour.

Le 5. point du A .  article fur les droits &  
les pouyoirs propres a la Republiąue fit naitre 
les premiers debats. Yoic i  fon contenu: 5. 
„ D ’elire fes Magiftrats &  fes pouvoij:S pu-
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„blics, tant ceux, qui font deja eligibles, que 
ceux, que la futurę Conftitution reconnoitra 
>,te!s a i’avenir; droits &  pouvoirs dans les 
,,quels la nation piocedera par fa Conftitu- 
„tion librę, &  Republicaine. „  Ce point a 
ainfi pafse apres avoir occasione les difcuf- 
fions les plus vives par ceux 'des membres 
de la Diete, qui etoient d’avis, que la nomi- 
nation aux Magiftratures &  aux autres pou- 
voirs publics etoit un d r o i t , que la nation 
avoit  de tout temps concede a fes Kois; &  qu' 
elle leur avoit toujours con.firme par les Pa
cia Comenia, que fi 1’injufte Diete de ^775. 
Ie loi avoit  repris, la juftice de celle-ci devoit 
le lui rendre. D ’autres motifs plus prefsants 
fans doute, ont engage la pluś grandę partie 
des nonces a conferver a l&Republique ce droit 
inherent a elle. Msis ce fut apres Ja lećture 
du 2. articie que les debats furent vifs, ani- 
mes, que 1’afsemblee nieme deyint orageufe. 
Voici  fon contenu: La Republiąue exerce fes 
droifis &  fes devoirs propres a elle, dans les 
afsemblees des Dietes &  Dietines, ou les Ci- 
toyens pofsefseurs fonciers, d’apres un nouve! 
ordre a etablir auront droit de les compofer 
&  d y  voter. ,, C ’eji aux Dietines anticomitia- 
„  les que 1' ordre EqujeJire choijira fes Nonces &
»* leur donnera les injlruffions en ja it  de legisla-
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„  tion , cif des demandes relatives aux befoins de 
,, leurs Palatinats, Terres &  DifłriA| ,  en ren- 
,, dant les Nonces refponfables de leur conduite 

aux Dietines de rdation. Le Roi $3* le Senat 
,, compoferont la Diete de la maniere qui fera 
„j\xbe par la nomelk Conjłitution. „

Malgre les principes de ceux, que toute 
la nobiefse indiftinftsment eut droit de voter, 
la Diete dans fes deeifions a cru devoir fui- 
vre l’opinion de ceux, qui ont invoque l’exera- 
ple des nations les mieux orgariifees, qui 
ont demontre les fuites funeftes de 1’intrigue 
(k de la cabaie, qui par corruption ou par 
autre raoyen iIlicit® trainant a leur fuite une 
nobiefse indifciplinee fans f e u , ni lieu, qui 
n ’ ayant rien a perdre venoit troubler la tran- 
quiliite des afsemblees Dietinales, emp&choient 
leurs deliberations leur dićtoient ce
qu’elles devo:ent fuivre. Ce s. article pafse 
dans fon entier a 1’unanimite afs-ure doreria- 
vant, la. liberte de ces afsemblees, qui n’avoient 
ete jufqu’ a prefent foumifes qu’ a la force.

Stance du 31/iercredi 3̂.
Les articles arretes par la Diete dans les 

deux. Seances precedentes on produit une fa- 
tisfaćlion generale,  la tranquillite, 1’ union
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ont regągne tous les efnnts. La Chambre de ta 
Dieta entiere a fenible dans cettę loance 
n’avoir qu’nne feule meme opiniom Ąufsi  
dans que!ques henr es a t ’e!le afsure a l ą P o -  
logne des fiecles de bonheur &  de fę li ci te. 
T ous  les articles du comite de Conftitution 
ont pafse a l’unanimite. L ’allegrefse etoit 
generale, la joie etoit v ive  &  pure, tous 
eprouyoient une emotion indicible, mais fi 
delicieufe a fentir! S. M. n’avoit pu afsifter a 
cette feance; Elle etoit indifpofee. La Cham
bre Iui a envoye une Deputation, pour iui te- 
moigner la part qu’elle prenóit a fon indifpo- 
fition &  Iui communiquer les refultats de fes 
travaux.

Seance du Seudi 24.

Elle s’efl pafsee a huis-clos. On prćfume, 
que la Chambre s’eft occupe des traites d’al- 
Iiance &: de Commerce entre les Cours de 
Berlin &  de Londres, &  du ehoix des membres 
de la Deputation des affaires etrangeres pour 
entrer en conference avec les Miniftres de 
ces Cours.

El le  a rendu hommsge aux lumieres 
au Patriotifine de Mr. Ie Marechal Potocki ,



redafteur des principes du Comite de Con- 
ftitution.

Elle a prie enfuite le Marechal de la 
Diete, d’ecrire aux Nonces abfents de revenir 
remplir ieurs fonćtions.


